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TeamUp Dirigeant – formule Crédit

Pour se développer, pour diversifier ses activités, pour se moderniser, votre entreprise investit.
Avec TeamUp Dirigeant – formule Crédit, optez pour la protection de vos investissements en
garantissant le remboursement de votre crédit et la pérennité de votre entreprise en cas de décès
de son dirigeant.

A quel type de structure juridique s’adresse
TeamUp Dirigeant – formule Crédit ?

Qu’entendons-nous par « dirigeant »  ?

Il s’agit du représentant légal désigné dans les statuts
et dûment habilité à engager juridiquement
l’entreprise.

Garantie

TeamUp Dirigeant – formule Crédit est une
assurance à capital décès décroissant par laquelle, en
cas de décès du dirigeant avant le terme fixé par le
contrat, AXA Assurances Vie Luxembourg s’engage à
verser à  l’établissement de crédit le capital assuré à
concurrence des sommes dues, le surplus éventuel
revenant à défaut à l’entreprise.

Ce capital ainsi versé permet à l’entreprise de
respecter ses engagements financiers vis-à-vis de
l’établissement de  crédit et de bénéficier du surplus le
cas échéant.

Option

Il est possible d’inclure à cette formule d’assurance
une période de « pré-assurance » pendant laquelle le
solde du prêt reste constant.  Cette option permet de
couvrir le risque décès dès la signature d’un
engagement (investissement) jusqu’au moment du
début du remboursement du crédit (exemple : 30
jours).

Capitaux décès assurables

Selon l’analyse de vos besoins (minimum :  25.000 €).

Formalités Médicales

Des formalités médicales sont requises afin de
permettre à AXA Assurances Vie Luxembourg
d’estimer le risque à couvrir.

Pour plus de détails ou pour la réalisation d’une simulation
personnalisée à vos besoins, n’hésitez pas à contacter votre
conseiller AXA.
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L’ASSURANCE ADAPTÉE
A VOTRE ENTREPRISE
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